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P R E S E N T A T I O N  D E S  6  T R O P H E E S  D E  L A  D E F E N S E  C I V I L E  
 
 
TROPHEE DE L’ACTION OPERATIONNELLE 
 
Trophée destiné à récompenser un service opérationnel, une unité ayant été particulièrement 
exposée durant l’année écoulée (2006) dans une mission de secours ou de sauvetage ayant 
permis la sauvegarde de populations exposées aux dangers. 
 
TROPHEE DE L’ INNOVATION TECHNOLOGIQUE 
 
Trophée destiné à récompenser une innovation technologique ayant permis ou qui permettra 
prochainement de renforcer la sécurité et la protection des populations face à un risque ou 
une menace majeure, en permettant sa détection, sa neutralisation ou son atténuation. 
 
TROPHEE DE L’OPERATEUR D’ INFRASTRUCTURE VITALE 
 
Trophée destiné à récompenser les actions d’une entreprise publique ou privée 
d’infrastructure et de services vitaux ayant durant l’année écoulée, renforcé la sécurité et la 
protection des populations face à un risque ou une menace majeure, en termes de sécurité 
de sites, de formation de ses personnels ou de continuité d’activité. 
 
TROPHEE DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE  
 
Trophée destiné à récompenser une administration ou un établissement public français ayant 
eu une action nouvelle et concrète qui renforce durablement  la sécurité et la protection des 
populations face à un risque ou une menace majeure. 
 
TROPHEE DE LA COLLECTIVITE LOCALE  
 
Trophée destiné à récompenser les actions d’une collectivité locale ayant durant l’année 
écoulée, renforcé la sécurité et la protection des populations face à un risque ou une menace 
majeure, en termes de prévention ou de sécurité de son territoire, de formation de ses 
personnels ou de continuité de service. 
 
TROPHEE DE LA CITOYENNETE 
 
Trophée destiné à récompenser une ou plusieurs personnalités physiques ou morales ayant 
contribuées de par leurs activités et de manière exceptionnelle, à renforcer la sécurité et la 
protection de nos concitoyens. 


